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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 

REUNION DU 25 JUIN 2007 
 

P R O C E S   V E R B A L 
 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mil sept, et le lundi 25 juin à 20 Heures 30, les membres du Conseil Municipal se sont réunis à l’Hôtel de Ville, 
au lieu ordinaire de leurs séances, sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Guy DELEPINE, Maire. 
 

  
Etaient Présents : Messieurs CHALOPIN Philippe, ERGAND Joseph, Madame RICHARD Yvette, Messieurs 
DUCHENE François et SAINTE Dominique : Adjoints ; Monsieur DELATTRE Pierre, Madame MARTIN 
Marie-Jeanne, Monsieur CONRARDY Jean-Yves, Mesdames FERJOUX Danièle, HERVE Martine, 
COURAULT Nicole, Monsieur BOYEAU Jean-Luc, Madame MERCIER Colette, Monsieur RENOU 
Franck, Mesdames CUREAU Liliane, RENOU Christiane, Monsieur BORDAS Guy, Mesdames GUILLOT 
Régine, GREGOIRE Régine, Monsieur WASNER Dominique : Conseillers Municipaux. 
 
Etaient excusés et représentés : 
Monsieur LE DROGO Jean-Louis par Monsieur DELEPINE Guy 
Monsieur MARTIN Dominique par Monsieur CONRARDY Jean-Yves 
Monsieur SAINTE Jean-Patrick par Monsieur RENOU Franck 
Monsieur RAFFI Guy par Monsieur BORDAS Guy 
Monsieur MAMERI Driss par Madame GUILLOT Régine 
 
Etait excusée : 
Madame LANTSOGHT Colette 
 
 
Madame RENOU Christiane a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 
 

   
��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

  
 
Le procès verbal de la séance du 14 mai 2007 est approuvé à l’unanimité des membres 

présents. 
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1) Mise en place d’une autorité unique de la distri bution de l’énergie électrique 
 
 

Contexte 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un contrat de concession par la commune 
de Baugé d'une distribution publique d'énergie électrique à EDF GDF SERVICES ANJOU a 
été conclu le 21 septembre 1993. 

L’article 33 de la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l’énergie 
prévoit que lorsque les attributions prévues par l'article L 2224-31 du code général des 
collectivités territoriales « ne sont, pour les réseaux publics de distribution d'électricité, 
exercées ni par le département ni, au terme d'un délai d'un an suivant la date de publication de 
la loi n° 2006-1537 du 7 décembre 2006 relative au secteur de l'énergie, par un unique 
syndicat de communes ou syndicat mixte sur l'ensemble du territoire départemental ou sur un 
ensemble de territoires départementaux contigus, le ou les représentants de l'Etat dans le ou 
les départements engagent, dans le cadre des dispositions prévues au 2° du I de l'article 5211-
5, la procédure de création d'un syndicat de communes ou d'un syndicat mixte pour l'exercice 
de ces compétences sur l'ensemble du territoire départemental ou sur un ensemble de 
territoires départementaux contigus. A défaut d'autorité organisatrice unique sur le territoire 
départemental, l'évaluation de la qualité de l'électricité réalisée en application de l'article 21-1 
de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 précitée est transmise par le ou les gestionnaires de 
réseaux publics concernés à une conférence, lorsque celle-ci a été constituée entre l'ensemble 
des autorités organisatrices du département dans les conditions prévues par l'article 
L 5221��2.» 

Monsieur le Préfet a attiré notre attention sur l'existence d'un syndicat intercommunal 
d'énergies de Maine et Loire qui exerce au lieu et place de ses 351 communes membres, la 
compétence d'autorité organisatrice des missions de service public afférentes au 
développement et à l'exploitation des réseaux publics de distribution d'électricité et de gaz 
ainsi qu'à la fourniture d'électricité et de gaz. 

Monsieur le Préfet a sollicité l'avis de la ville de Baugé sur cette démarche et ses 
conséquences au regard de la situation de la commune. 

Monsieur ERGAND, adjoint, précise que 12 communes de Maine et Loire n’adhèrent 
pas au SIEML. Il ajoute que l’avantage de la concession directe est que la ville conserve la 
maîtrise d’ouvrage de ces travaux et la taxe d’électricité qui représente environ 70 000 €. Il 
indique que le montant de la taxe électricité couvre les dépenses engagées en matière 
d’énergie sur la commune. 

Il fait observer par ailleurs que le transfert de compétence au SIEML n’entraîne pas le 
transfert des actifs. Il précise que le coût des travaux réalisés sous la maîtrise d’ouvrage du 
SIEML est souvent plus élevé que dans le cadre d’une maîtrise d’ouvrage directe. 

Monsieur ERGAND ajoute que la municipalité est plutôt défavorable à une adhésion 
au SIEML. 

Monsieur BORDAS demande si le SIEML deviendra maître de la fourniture 
d’électricité et de gaz.  

Monsieur ERGAND répond par la négative. 
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Monsieur BORDAS demande si la ville n’est pas dans l’obligation d’adhérer au 
SIEML. 

Monsieur ERGAND indique qu’il s’agit seulement d’une faculté et qu’à défaut, 
Monsieur le Préfet créera une conférence et ajoute que la ville pourra toujours adhérer 
ultérieurement si elle le souhaite.  

Si nécessité d’adhérer à une date ultérieure il sera toujours temps de le faire. 

Monsieur le Maire indique que la programmation des travaux deviendra difficile et 
donne pour exemple l’avenue Legoulz de la Boulaie. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
-  Décide de ne pas adhérer au Syndicat Intercommunal d’Electricité de Maine et Loire ; 
-  Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 

 
2) Lotissement chemin de Rigné – dénomination de la  voie 

 
 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de changer la dénomination du chemin de 
Rigné, situé dans le lotissement. Le nouveau nom qui vous est proposé est : square de Rigné. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Approuve le changement de dénomination du chemin de Rigné, situé dans le 

lotissement 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 

3) La Chopinière – cession de parcelle 
 

Monsieur le Maire propose de céder la parcelle AE 307 à la Société ACANTHE, 93, 
avenue Henri Fréville, CS 80711, 35207 RENNES, pour la somme d’un euro symbolique.  

 

 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 
- Approuve la cession de la parcelle AE 307 à la société ACANTHE pour la 

somme d’un euro symbolique. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

4) Inspection académique – Détermination du loyer –  Modification de la 
délibération du 20 novembre 2006 
 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la délibération du Conseil municipal du    

20 novembre 2006. Le Conseil municipal avait décidé de fixer le loyer des locaux mis à 
disposition à l’Inspection Académique à 7 € le m², charges comprises à compter du 
01/01/2007. Eu égard à l’avancement des travaux, l’Inspection Académique demande à 
différer le paiement du loyer au 01/07/2007.  

 
Monsieur le Maire vous propose d’accepter cette proposition. 
 



Conseil Municipal du 25 juin 2007 
 

5/16 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 
- Approuve le report du paiement du loyer des locaux mis à la disposition de 

l’Inspection académique au 01/07/2007. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

5) Eglise St Pierre St Laurent – inscription de l’o rgue sur l’inventaire 
supplémentaire des monuments historiques 

 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que la commission nationale des monuments 
historiques a émis un avis favorable à l’inscription sur l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques de l’orgue de l’Eglise St Pierre-St Laurent. Il vous propose d’accepter 
cette protection de l’orgue et l’inscription de ce dernier sur l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques.   
 
 Monsieur BORDAS attire l’attention du Conseil Municipal sur la décision du 
Tribunal Administratif de Nantes qui a condamné la ville de Trélazé pour « avoir 
indirectement subventionné l’exercice du culte », du fait de l’acquisition et de la restauration 
d’un orgue. Monsieur BORDAS s’interroge de savoir si les décisions de la commune de 
Baugé relatives à la restauration du grand orgue pourraient être attaquables. 
 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Approuve l’inscription de l’orgue de l’Eglise St Pierre-St Laurent sur l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 

6) Convention de partenariat avec RPSFM 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que RPSFM propose à la ville de Baugé de 
conclure un accord concernant la diffusion de messages valorisant le patrimoine historique, 
culturel et touristique, en contrepartie d’une location gratuite de la salle du Centre René d’Anjou. 
Il vous propose d’accepter cette convention de partenariat, portant sur la diffusion de 240 
messages réservés uniquement à la municipalité de Baugé. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Approuve la convention de partenariat avec RPSFM. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
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7) Gratification « Baugé la Secrète » 

 
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que pour encourager les artistes et relever le 
niveau du concours de dessins, il est proposé des gratifications aux trois premiers des 
catégories « toile » et « papier » soit 100 € - 80 € - 50 €, soit au total 460 €, pour le Prix de la 
Ville et aux premiers des catégories « toile » et « papier », soit 100 €, soit un total de 200 €, 
pour un total global des prix de 660 €. 
 
 

Prix Ville  Prix Public 

 Catégorie 
TOILE 

Catégorie 
PAPIER 

  Catégorie 
TOILE 

Catégorie 
PAPIER 

1er 100 € 100 €  1er  100 € 100 € 
2ème 80 € 80 €  2ème 
3ème 50 € 50 €  3ème 

Prix en nature 

 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
      - Accepte les gratifications énoncées ci-dessus ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tous documents à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 
 
8) Personnel – Ecole de musique – Création d’un emp loi de « coordinateur de 

musique » 

 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer un emploi de coordinateur de 
musique. Il sera chargé notamment de l’organisation et la mise en œuvre du projet d’activités 
de l’école de musique, de la gestion de l’équipe d’enseignement, de la gestion pédagogique 
du matériel musical, d’un rôle de coordinateur entre les différents acteurs liés à l’école 
municipale et de l’enseignement d’un instrument. 

Monsieur BORDAS  demande si le déficit de l’école de musique va être accentué 
avec la création de cet emploi. 

Monsieur le Maire précise que le déficit vient des actions faites par l’école de 
musique et non d’un déficit de fonctionnement. La question est de décider si nous devons 
limiter les actions faites par l’école de musique. 

Monsieur BORDAS demande si la personne recrutée aura cette mission. Il ajoute que 
si la Municipalité détermine à minima les actions réalisées pour l’école de musique, la 
coordinatrice recrutée n’aura plus rien à faire. 

Monsieur ERGAND précise que l’objectif est de déterminer les dépenses.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 3 ; 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984, article 4 alinéa 1 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 

CONSIDERANT les missions de l’emploi de coordinateur de musique, à savoir 
l’organisation et la mise en œuvre du projet d’activités de l’école de musique, la 
gestion de l’équipe d’enseignements, la gestion pédagogique du matériel musical, un 
rôle de coordinateur entre les différents acteurs liés à l’école municipale et 
l’enseignement d’un instrument décide de créer un emploi de coordinateur de 
musique ; 

 
- Nature – durée – temps de travail : contrat à durée déterminée à compter du 

1er septembre 2007 jusqu’au 31 août 2010 –  temps complet  
- Précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des 

directeurs d’établissement d’enseignement artistique, 1er échelon ; 
- Indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en 

cours ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document 

utile à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
9) Personnel – Château et Hôtel-Dieu – Création de poste d’adjoint du 

patrimoine territorial de 2 ème classe contractuel 
 

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de créer un poste d’adjoint du patrimoine 

territorial de 2ème classe contractuel chargé d’assurer le guidage des visiteurs dans le château, 
le musée, et l’apothicairerie, de la billetterie, de la boutique et d’actions promotionnelles.  

Monsieur CHALOPIN explique que la municipalité a décidé de ne pas renouveler 
l’emploi d’assistant commercial. De ce fait, il est nécessaire de créer un emploi d’hôte 
d’accueil afin d’assurer le guidage et la visite du château et de l’Hôtel Dieu pour la saison 
touristique. 

Monsieur CHALOPIN précise que Madame REUZE LAVERDURE a présenté sa 
démission du poste de directrice du château pour raisons personnelles et notamment 
familiales. 

Il ajoute que Madame REUZE LAVERDURE avait été remplacée, au cours de son 
congé maternité et de son congé parental, par Mademoiselle HERVE Isabelle, elle-même 
remplacée à son poste d’assistante par Mademoiselle POUPON Lynda. Monsieur 
CHALOPIN indique qu’en raison de la qualité des remplacements assurés jusqu’à présent il a 
été décidé de conforter Mademoiselle HERVE Isabelle dans l’emploi de Directrice des sites. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :  
  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, article 3, alinéa 3 ; 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984, article 4 alinéa 1 ; 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 ; 
VU le décret n°88-145 du 15 janvier 1988 ; 

CONSIDERANT les missions du poste à savoir guidage des visiteurs sur le site ; 
billetterie et boutique ; actions promotionnelles ; 

- Décide de créer un poste au grade d’adjoint du patrimoine territorial de 2ème 
classe contractuel ; 

- Nature – durée – temps de travail :  
·  contrat à durée déterminée à compter du 24 juin au 16 septembre 2007 –  

temps complet  
·  contrat à durée déterminée à compter du 16 septembre 2007 au 28 octobre 

2007 – 22h30 par semaine 
- Précise que la rémunération sera calculée selon la grille indiciaire des agents 

du patrimoine, 1er échelon ; 
- Indique que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l’exercice en 

cours ; 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document 

utile à l’exécution de la présente délibération. 
 

10) Personnel – Prise en charge de la visite médica le obligatoire pour le permis PL 

�
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que les Services Techniques de la Ville de 

Baugé ont un besoin d’agents titulaires du permis poids lourds. Or, certains agents des 
Services Techniques sont titulaires de ce permis mais doivent passer une visite médicale 
obligatoire afin de pouvoir continuer à conduire des véhicules poids lourds. Monsieur le 
Maire vous propose d’inciter les agents concernés à passer cette visite médicale et de prendre 
en charge son coût. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Approuve la prise en charge par la Ville de Baugé de la visite médicale permis 

de conduire poids lourds 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 

���  Personnel – Mise à jour du tableau des effectifs �
 

Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il est nécessaire, afin de respecter la 
réforme instaurée par la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, de 
mettre à jour le tableau des effectifs.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 
VU la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 
territoriale, 
- Approuve le tableau des effectifs ci-dessous : 

 

����������	��

���

	�

���	�����������
����
���

   
Création / Modification de poste 

   

   

Nbre 
de 

Ouverts 

Pourvu 
au 

01/01/07 Création/Sup-
pression 

Avancement 
de grade 

Promotion 
Interne 

Postes 
Ouverts 

au 
Total 

Postes 
Budgétés 

2007 

Filière Administrative        

 A Attaché  1 1       1 1 

 B Rédacteur 0 0       0 0 

 C Adjoint Administratif Principal de 1ère classe 2 1   1   2 2 

 C Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 1 1   -1   1 0 

 C Adjoint Administratif 2ème classe 4 4       4 4 

   8 7 0 0 0 8 7 

Filière Technique        

 B Technicien Supérieur 1         1 1 

 B Contrôleur de Travaux 1       1 1 1 

 C Agent de Maîtrise 1 1   1 -1 1 1 

 C Adjoint Technique Principal 1ère classe 2 2   -1   2 1 

 C Adjoint Technique Principal 2ème classe 0     3   3 3 

 C Adjoint Technique 1ère classe 4 3 -1 -3   4 0 

 C Adjoint Technique 2ème classe 14 14       14 14 

   23 20 -1 0 0 26 21 

Filière Sociale        

 C ATSEM Principal 2ème 0 0   3   3 3 

 C ATSEM 1ère classe 5 3   -3   2 2 

 C Agent Social 2 2       2 2 

   7 5 0 -3 0 4 7 

Filière Police        

 C Agent de Police Municipale 1 1       1 1 

                 

   39 33       39 36 

  
   SENNEGON 

Alain Mut° 
BAUDON 

Loys 
BELLESSOR 

Jackie 
  

   
   HERVE 

Gérald 
   

   
   CHEVET 

Marie-Rose 
   

   
   VASSEUR 

Christian 
   

      BERNOUX 
Annick    

      COHERGNE 
Evelyne    

      GROSBOIS 
Brigitte    

      GUEDE 
Abel    
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12)  Restaurant scolaire – facturation des frais de  fonctionnement de la cuisine 
centrale 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée la mise à disposition de la cuisine centrale 

à la Société API RESTAURATION pour la confection des repas de l’Ecole de Saint Martin 
d’Arcé. Le coût de fonctionnement de la cuisine est de 0,44 € par repas.  

 
Monsieur le Maire propose de facturer ce coût de fonctionnement à la Société API 

RESTAURATION. 
 
Monsieur le Maire précise que les repas de St Martin d’Arcé étaient servis en liaison 

froide. La confection de ces repas nécessitait des travaux à la cuisine centrale or la 
municipalité ne souhaite pas engager ces travaux.  

En conséquence, il a été décidé, en accord avec la société de restauration API, de 
cesser la mise à disposition. Toutefois, Monsieur le Maire indique que la mise à disposition 
de la cuisine centrale à la société de restauration pour la confection des repas à destination de 
St Martin d’Arcé doit être facturée pour l’année scolaire 2006-2007. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 
- Décide de facturer à API RESTAURATION le coût de fonctionnement de la 

cuisine centrale mise à leur disposition à 0,44 € par repas. 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 

13) Arts plastiques – Tarifs stages d’été 

 
Monsieur le Maire propose à l’Assemblée d’adapter les tarifs des stages d’été « Arts 

plastiques ». Ces derniers se dérouleront suivant les mêmes conditions que ceux de l’année 
dernière, créés par une délibération du Conseil municipal du 29 mai 2006.  Cette délibération 
fixait les tarifs de la manière suivante :  

 
- Atelier « jeune » (8 places) le mercredi avec deux tarifs : 

�  Inscrits aux cours annuels : 50 €  
�  Non inscrits : 60 € 
 

- Atelier « adulte » (8 places) le jeudi avec deux tarifs : 
�  Inscrits aux cours annuels : 65 € 
�  Non inscrits : 75 € 
 

Monsieur le Maire propose qu’un tarif soit fixé également à l’après-midi, de la 
manière suivante :   

 
- Atelier « jeune » (8 après-midis) le mercredi avec deux tarifs : 

�  Inscrits aux cours annuels : 50 €, soit à l’après-midi : 7 €  
�  Non inscrits : 60 €, soit à l’après-midi : 8 €  
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- Atelier « adulte » (8 après-midi) le jeudi avec deux tarifs : 

�  Inscrits aux cours annuels : 65 €, soit à l’après-midi : 9 €   
�  Non inscrits : 75 €, soit à l’après-midi : 10 € 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 

- Approuve l’adaptation des tarifs des stages d’été « Arts plastiques » de la 
manière suivante : 

�  Atelier « jeune » (8 après-midis) le mercredi avec deux tarifs : 
·  Inscrits aux cours annuels : 50 €, soit à l’après-midi : 7 €  
·  Non inscrits : 60 €, soit à l’après-midi : 8 €  

�  Atelier « adulte » (8 après-midi) le jeudi avec deux tarifs : 
·  Inscrits aux cours annuels : 65 €, soit à l’après-midi : 9 €   
·  Non inscrits : 75 €, soit à l’après-midi : 10 € 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document 
utile à l’exécution de la présente décision. 

 

14) Ecole de musique – Tarifs cours de chant 

 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le tarif actuel des cours de chant est de 

46,22 € par élève, par trimestre, les cours regroupant 4 personnes. Il vous propose de 
modifier le tarif des cours de chant donnés par l’Ecole de musique. 

 
Le nouveau tarif, pour les cours individuels, serait de 92,44 € par élève, par trimestre.  
 
Mesdames GUILLOT et GREGOIRE font remarquer que ces cours sont extrêmement 

chers pour certaines familles. Elles précisent que la ville pourrait diminuer ces tarifs afin de 
rendre accessible l’école de musique. 

 
Monsieur CHALOPIN explique qu’il s’agit de chant lyrique. Il ajoute que le tarif des 

cours est justifié par la technicité des cours donnés et précise que les cours donnés jusqu’à 
présent en groupe, n’étaient pas satisfaisants sur le plan pédagogique et rendait 
l’apprentissage de cette discipline délicat. 

 
Monsieur DUCHENE ajoute qu’il faut faire une analogie avec les cours 

instrumentaux.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 3 abstentions ;  

 
- Approuve la modification du tarif des cours individuels de chant donnés par 

l’école de musique. Il est désormais à 92,44 € par élève, par trimestre 
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document 

utile à l’exécution de la présente décision. 
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15) Travaux av. Legoulz de la Boulaie – Maîtrise d’ œuvre – avenant n°1 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée que dans le cadre des travaux d’aménagement 
de l’avenue Legoulz de la Boulaie, un marché de maîtrise d’œuvre a été conclu le 26 janvier 
2007 sur la base d’une estimation prévisionnelle provisoire s’élevant à la somme de 
583 395.00 € H.T., ce qui portait le montant du marché de maîtrise d’œuvre à la somme de 
23 044.10 € H.T. 

Considérant que l’estimation prévisionnelle définitive s’élève à la somme de  
634 510. 50 € H.T., le nouveau montant du marché de maîtrise d’œuvre est de 25 063.16 € 
H.T..  

Monsieur le Maire propose de passer un avenant n°1. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

- Approuve, dans le cadre du marché de maîtrise - travaux d’aménagement de 
l’Avenue Legoulz de la Boulaie, l’avenant n°1 portant le nouveau montant du 
marché à 25 063.16 € H.T.. 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 

16) Finances – renégociation de l’emprunt n°143 – I nv.2003 – 1 000 000 € 

 
 

Monsieur ERGAND rappelle que la ville de Baugé a contracté en 2003 un emprunt de 
1 000 000 € auprès de la Caisse d’Epargne en bilibor suisse. Or le bilibor grimpe et les 
conditions deviennent moins intéressantes. Monsieur ERGAND fait part à l’assemblée des 3 
options pour la commune : 

�  Soit statut quo 

�  Soit taux fixe garanti de 4.15 % sur les 2 premières échéances puis taux fixe 
bonifié de 4.15% si (CMS 10 ans – CMS 2 ans) >= 0.15% sinon taux fixe de 
6.50 % - 5 * (CMS 10 ans – CMS 2 ans) 

�  Soit taux fixe à 5.02 % 

 

Monsieur ERGAND précise que les deux dernières propositions sont assorties d’une 
indemnité actuarielle de 100 465. 03 €.  

Il ajoute que compte tenu de l’importance de l’indemnité actuarielle, la commune 
aurait intérêt à conserver le prêt BILIBOR. 

Monsieur BORDAS fait observer qu’à court terme, ces emprunts sont intéressants 
mais à long terme, ils sont très risqués. 

Monsieur ERGAND ajoute que le financement de l’indemnité actuarielle coûte très 
cher. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   
 

- Décide de conserver le prêt BILIBOR contracté auprès de la Caisse d’Epargne 
pour financer les investissements 2003 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document 
utile à l’exécution de la présente décision. 

 
 

17) Moulin de Fougères - acquisition  
 

Monsieur DUCHENE quitte la séance.  

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que EUROFINANCES ASSOCIATES est 
d’accord pour vendre à la ville de Baugé les bâtiments en ruine du Moulin de Fougère. Il précise 
qu’il s’agit des parcelles sur PONTIGNE, cadastrées section C n°448 pour 9a 7ca et C n°449 
pour 1a 61ca, qui resteront grevées d’un droit de passage pour l’aménagement d’un trou pour 
l’extension du parcours du golf. Monsieur le Maire propose d’acquérir ces parcelles à l’euro 
symbolique. 
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Monsieur le Maire précise que le projet serait de faire une maison de la pèche, avec 

une réhabilitation du Moulin, engagée selon le principe d’un chantier école. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Décide d’acquérir à l’euro symbolique les parcelles appartenant à 

EUROFINANCES ASSOCIATES sur la commune de PONTIGNE, et cadastrées 
section C n°448 pour 9a 7ca et C n°449 pour 1a 61ca, qui resteront grevées d’un 
droit de passage pour l’aménagement d’un trou pour l’extension du parcours du 
golf, frais d’acte et de bornage à la charge de la ville ; 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 

Monsieur DUCHENE réintègre la séance.  
 
 
 

18) TAXES D’URBANISME – DEMANDE DE REMISE DE PENALITES DE RETARD 
DE PAIEMENT 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’elle peut accorder la remise gracieuse des 

pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versements et 
participations d’urbanisme. Il vous propose d’accorder la remise gracieuse sollicitée par 
Monsieur DEPRESLE François, au motif qu’il n’a pas reçu de lettre de rappel. Cette remise 
porte sur une somme de 12,50 euros. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Décide d’accorder la remise gracieuse des pénalités pour retard de paiement 

sollicitée par Monsieur DEPRESLE François  
- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 

l’exécution de la présente décision. 
 
 

19) INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT DES INSTITUTEURS – 
REVALORISATION AU TITRE DE L’ANNNE 2007  

 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le préfet de Maine-et-Loire entend 

revaloriser l’indemnité représentative de logement (IRL) versée aux instituteurs. Il propose 
d’indexer l’évolution de l’IRL sur le taux d’augmentation de la DSI de 2006, soit 3%. Ainsi, 
l’indemnité de base passe de 192,58 € (2006) à 198,36 € (2007) et l’indemnité de base avec 
majoration de 25% passe de 240,74 € (2006) à 247,96 € (2007). Monsieur le Maire vous 
propose d’accepter cette revalorisation de l’IRL et vous rappelle que le taux d’augmentation 
de l’IRL sera fixé définitivement en fin d’année. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents :   

 
- Décide d’accepter la revalorisation de l’indemnité représentative de logement 

versée aux instituteurs, proposée par le préfet de Maine-et-Loire, qui s’élève à 
3%. 

- Mandate et autorise Monsieur le Maire pour la signature de tout document utile à 
l’exécution de la présente décision. 

 
 
 
 
 
 
 

DIVERS 
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée du déroulement des différentes procédures engagées 
à l’encontre de Monsieur GAUQUELIN Gilbert. 
Octobre 2004 - Découverte des faits 
 
 
PROCEDURE PENALE 
Octobre 2004 – Dépôt de plainte auprès de la gendarmerie  
Mai 2005 – DCM pour constitution de partie civile dans la procédure judiciaire engagée à 
l’encontre de M. GAUQUELIN  
15 juin 2006 – Jugement du Tribunal Correctionnel de Saumur (notifié le 4 janvier 2007)  
�  Condamnation de Monsieur GAUQUELIN à un an d’emprisonnement avec sursis et à 

une interdiction d’exercer son activité professionnelle pendant 5 ans 
�  Condamnation de Monsieur GAUQUELIN à payer à la commune de Baugé la somme de 

1 000 € à titre de préjudice moral et à 1 000 € au titre des frais non répétibles 
6 juillet 2006 – arrêté portant radiation des cadres pendant 5 ans pour interdiction d’exercer 
un emploi public  
 
 
PROCEDURE ADMINISTRATIVE 
Avril 2005 – Saisine du Conseil de Discipline 
25 Mai 2005 - Décision du Conseil de Discipline : « le Conseil décide de surseoir à émettre 
un avis dans l’attente de la décision de la juridiction pénale (…) et des résultats d’une 
expertise psychiatrique qui devra être diligentée à l’initiative de la commune » 
Janvier 2007 – 2ème saisine du Conseil de Discipline 
23 février 2007 – Décision du Conseil de Discipline : il est proposé (…) de prononcer à 
l’encontre de M. GAUQUELIN la sanction disciplinaire de révocation 
10 mai 2007 – arrêté portant application d’une sanction disciplinaire du 4ème groupe : 
révocation de Monsieur GAUQUELIN  
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PROCEDURE PECUNIAIRE 
Décembre 2005 – Emission d’un titre de recette de l’ordre de 6 560.28 € à l’encontre de 
Monsieur GAUQUELIN 
 
Monsieur le Maire conclu en précisant que Monsieur GAUQUELIN est ainsi radié 
définitivement des cadres de la fonction publique territoriale. 
 
 
 
Monsieur BORDAS demande quels travaux la société Val de Loire à l’intention de faire 
avenue de Chandelais. 
Madame ROUX, Directrice Générale des Services, indique qu’il s’agit de la réhabilitation de 
l’immeuble type « collectif » appartenant à la société d’HLM Val de Loire et situé avenue 
Chandelais. 
 
 
Fin de la séance : 22 :00 


